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Extrait du Registre des Délibérations 
DU COHSEIL MUHICIPAL 

L'An mil neuf «nt soixante quatorze 

1. vingt cinq octobre • 18 heu ... 

le C"" .. il Munidp.l. ligale",'"' <onvoq u, . '." réuni. 1. M.irie . en .ünce publique . ",u. 1. 

pr', idene< d.M onsieur de LIPlOVSlI 

E,. I.n'p''''.''' MM de LI PlOtrlsn, STIPAL, OOFOUR ,Mm e FAVIERE, 
MM. BOUCHET , OOMECQ. BERLAND, BROTREAU, UCHAUD, OOIREAU, MONTRON, 
LARGETEAU , NAULI~ , COL LE, BUCHET , DELA IR, He TAP , HM. BARRIERE , 

BO\ ET, Mme ~EA~ 

formon' 1. majo,lté d .. m<mt ... e" "e.ok. •. 

ft.pré .. "". : MM. Melle FOUCIlE par M. STIPAL 
Il. reTARD par H. de L!Pll)vsn 

Abo.na : .\lM. He SARDE , H. RIVI&RE,"_ BUJARD, M. PAPEAU , 

lOI M.MONTRON • été <lu S«r,,.ir<. 

H. Pierre POIP.Ii!:R , pu lettre ~ "'-te dll 20 ~ptembNII 1974. 
dena:!4e au Conail Mllnicipal, l ' autori .. Uon que Hadarul FAlŒ.&Il , 
~lIl'ant l ROYAN , lO rue du Centre, prlllDlUl ... S\C:::easion ail 
Sund ne 13 des (;alertes Cœmercialn, .u.1gn6, .a\U le ne.! 

- AU PARADI S DSS ElIF'ANTS -. 

Far lIIttre en date du. 19 aptl!lllbre 1974, J-tadme rAlŒU 
deunde l. ' au.tDriNtion de -'"CeMer ikl1. POIRI D ~ l'exploitation 
des I:I!r.Ies aetivith eCIII:!erC:1allls • 

u: OONSEIL KUNICIfl\L 

vu les ~des pr6sentées ~ Y. . POIRI ER et 
Haau.e FAIlRE:R, 

vu l.'avh tavonl>le de 1& eœ.isaion Hun1cipa1e 
du Caoneree , 

- d ' attribuer, • eo-pter du 1er janvier 1975, le stand ne 13 
des Galeries ~lal.s, pour la vente de jouets, souvenirs, 
cartes postales, etc. ••• Ha~e J'AlIRER, en naplM:ment de 
HonsieW' POmlEll., pour \Ille l'h&ru de conc. .. i on de 4 ans , c ' ast-lo
<tire te tenUnant 1. 31 ~bre 1978 • 

.J •. 



o • 
• • 

4 ' avt:oriser Il. le "'.aire au K. le~.r Adjoint pu' <Ul6:lation 
.. eigner l ' acte 411 eonce .. 10l1 COlTe~t. 

rait et <U11b6ri" ROYAN , 1 ....... jOW', .ob et an .uaditl 
ODt d!Jll.6 ail . e O'btl'lll JOI. 1". M~ prbenu .. la aMnc:e 

• 

Pour ertnt.1 t eontonae .,.. .~.ue 

PoUl' le Matre 
te ~u Adjoint . 

• 



VILLE tE ROYAN 

CltARENB-HARITIJIE GALERIES COMMERCIALES 

, 

ACTE œ CONCESSION ru STAND N0 li 

ENTRE LES SOUSSIGliES 1 

1 0 ) M. l~ Mal.r~ d~ la Vill~ d~ ROYAN, agis~ant ~n v~rtu d~ 
l'autorbation à lui donné", par <l.élib<!;ration du Cons",il ~.micipal "'n 
dat", du l ~r p,!,c",mbr~ 1972 

't"U la 461iW.t1on au COIl.HU M\lIlidpti *' 25 ~ 191. 

20) ~t M.~ ~ FÂllUI;.lO Ma du ceuu. 
lnOO - IOYAJ( 

d ' un~ part, 

d'autr~ part, 

IL A ETE CONVENIJ E~ ARRETE CE QUI SUIT 1 

M. l~ Mair~ d~ la Vi :l~ d~ ROYAN, concèd~ Il ~. Po\!IlS,l 
qui accepte,l'exploitat10n du stand nO 13 des Galeries Commerciales, 
aux claus~~ et conditions g~nérales du cahier des f.hargeS ~t .!i.QlU. les 
conditions particulière s ~uivantes ,!, compt e r du .. JlUlV1er Ilf"j) 

L~ commer:::e qu e tt.4- 7AHRD est 
d ' .,xploiter dan~ "" ~t""d e~t ""lui d,,· 36 .. (. _-....il' • • 

A l'exclusion formelle de tous autres 
qllelconques, 

La présente concession ~st accordé~ poIlr 
l~ l~r janvie r 191~, pour se t"'rminer le 31 

une du.~e de~~ng 
~c~mbre 1978 . 

ARTICLE 3 . L ... concessionnaire 
~tat d'~treti~n et de proPr~té 
pr ise ~n possession, 

sera t enu 
les ayant 

d~ rendr~ l~s 

trouvé en c~t 
li~x en parfa it 
~tat lors d~ sa 

ARTICLE 4. - L ' éclairage ~xt~ri~r r e ste à l a charge de l a Ville 1 c~lui 
de l'int~rieur est à la charge exclusive ~ conce55ionr.air~ qui dispose d 'un 
compt~r et d ' un branchement particuliers. 

;",,,,C;~:S consommations d ' eau e t d'électrici t~ sont il. la charÇe du. 

ARTICLE 6. - L~concessionnaire d~vra verser à la Caiss~ du Rec eveur Munic i pa l 
en deux termes ~lIaux, les 16 Jui llet et 16 A~ d!f:,:::ii'w anné~, une redevance 

dont l e montant annu~l ~~~ à la somme d~'-;;C;",':r-;C;-'"-;",,,,'----------
calcuU~t j'f~R:I de t par mèt re car~ SUl' une surface " . 

Le concessionnaire d~clar~ qu~ s on stand es t assu~ contre 
y compri s l es risques locatifs , pour la sOmme de 'T Il , : 

il. la Compagni~ 1 1 ;~ ,, ', 
S t, )0 >ft ~, C h " , r. Q :., G , ,\ 1 " < \ ' , 

flos'engage A j U8tiHer de l'exi s tence d~ cette as&Uranc~ e t du pai"'ment 
r!gulier d~s prim~. à la demande qui lui ~n Sera tait~ par l~. services 
de l a Vin"" 

,1 j , 

..... 



AlITICLt 9. 
en l ' Hetd 

• 

Lei rrais de t imbre et d'enregistrement dei pr~sentel .eront 
le concessionnaire qui l ' y oblige. 

~ur l'ex~cution dei présentes, les parties 'lisent dO~lcile 
de VUle de 2QYAIi'. 

Toutes contestations relative. à l ' ex'cution de, pr~ sentel 
leront de 1& com~tence exclusive du Tribunal A~ni5tr.tif. 

Fait en quintuple or:ginal .Ii ROY.o.x, lec.._~'"'~"''':':IOBl~~'~'~'~'~'~ __ _ 

Le conce •• ionnair e, 

a. rAlIR.D H ..... 

vu 



1 . .' 

VILLE te ROYAN 

CHAREh~-YARrTr~ 

ARTICLE 1 -

ARTICLE 2 _ 

ARTICLE 3 -
• 

ARTICLE 4 -

ARTICLE 5. -

ARTICLE 6. -

ARTICLE 7. -

GAL E II. 

C A H 1 

CI'APl'rRE 1 _ an POURSUIVI l 
Les Galeri es Commerci~les ont ~t~ cl~êes dans le but d'accroitre 

l' attrait que la Ville de ROYA~ désire offrir aux touristes. 

l,es cCJJllnerceS qui ser,nt pratiqués dans les s t ands seront des 
cOmmerceS de luxe, de fant ~isie ou de plage. 

On évitera q~ e p~r le jeu de ce~si ons entre concessionna;Te~ 
il ~oit c r éé des monopoles d'exploitation. 

Pour donner au Conseil Municipal les moyens de maintenir les 
Galeries Co:nmerciales dan~ \l'le destir.athln conforme il. l 'inté l'Ilt gênéral 
de la Ville, il est ~xpres"~~~nt précisé que l ' oc~pation des locaux 
a le caractère d'une conc~s5ion pour ~xercer pendant une ~êe détermin~e 
une activité qu e la Ville se l'éserve le droit de l'ixer aU term~ de 1 
ch~que période convenue. 

A l ' issue de la concession, l a Ville recouvre ~ans auCUne ré s erve 
l'usage du stand conc~d~, ~ais accorde au concessionnaire sortant la 
préfél'~nce pour r enouveler' la concession . 

CHAPITRE II - CO:1 DITIONS D' EXPWllATroN - - -
Il est souhaitable que le5 ~tands soient ouverts toute l ' année •. 

Il est obligatoire de les t~niJ.' ouverts et laI'jjemC1lt approvisicl'.nb 
pendant les p~riodes suiv~~tes 

du 1er J uin au 30 Septembre 
du dimanche des Rameaux au lWldi de la Quasill',odo 
l e dimanche de la Pentecl'lte et les 4 j ours suivants. 

Pendant les périodes Dbligatoire~ l es stands seront ouverts et 
éclairés jusqu ' à 23 H. au ' lOins . 

Le concessionnaire ex}lQi t era directement SOn stand. Il ne pourra 
c~der ou sous-louer , ou rn e~tre en gérance les <!roits qu ' il tient de "on 
titre de concession sanS ,noir obtenu au préalable l ' accord. du CQnsei l 
Hunicival. 

Toute pub1 1citê tapageuse et de mauvais goQt est proscrite . 

CHAPITRE III - gNTRETIE N ET IIABlLLAGg 
~---

l.a vi lle a~sure l 'ent~etien du grQs oeuvre 
pavage canali satiQn~ , espace~ communs . 

dalles de couverture 

. .... 
• 



ARTICLE 8 . 

ARTICLE 2.:. 

ARTIClE 10 . 

ARTICLE 12 . -

Elle se réserve le droit d~ :nettf<~ les frais de rê paration en 
recouvrement SUr le cor.c~ssionnair~ lor~q\le les d~pr~dations s\',-ont 
la conséquence d~ ~~ladr~sses ou d 'un u sage abu s if de c e dernier. 

Les concessionnai res aSSurent toutes les autr~B dépenses 
d' entretien et de nettoy~ge de leur stands . 

, 

La VIlle f era P!'océ d~r d'M'fice aux tra'Jaux d'entret ien et de 
nettoyag" lorsque l a con: ... ssionnaire aura néglig<': d e l e fahe après 
avoir ét~ mi s en demeu:t"e. Les frais engagés seront aussi tSt mis en 
recouvrement sur le conc~s~ionnaire négligent. En CaS de nOn paiement 
Ou en Cas de r écidive la pr6 sente convention cessera de plein droit, 
SanS nouvelle mise en de~eure. 

Il est interdit de m'difier les loca\lx et l 'ha billage des stands 
sans q\le le projet en ait été déposé en lldirie et rcç\l l'approbation 
de .:. le ~.air~. 

Les stands doivent ~tro bri llamment illunin~s dès la tombée du 
j our . 

CHAPIX!!.LIV - ILl/BE CESSION OC LA COKCESSION 

Chaque stand est con~~dl(, peur six années civiles consécutives. 

I.e conc.essionn ... lre peut; c~der à un tiers les droits qlt 'il tient 
de Sa eoncess i on , mais seulement après avoir obtenu l. ' accord du 
Con~"il }luni"ip .. L 

Le Conseil Manicipal peut r~fu"er sOn ac~ord ou le donner sous 
conditions, s 'il estime que le demand~~r ne présente pa~ les ffi@mes 
garanties que le cê<!ant. OU ne présente pas de garanties suffisant.::s 
d'or~re prOfessionnel , financier ou au~res . 

La redevance due à l~ Ville pour 
est fixé par ~élibération du Con~eil 
tous le s deux ans, pour t eni!' cO~pte 

c haque type d'=ploitation ' " ' .... '~,. ... 
Hunicipal et pellt .. "a @tre v~ 
des circonstances éconcmiqu~".-

Elle sera versé·e dmls la Caisse du R<iceveuI' Municipal Cn deux 
t ermes égau~ le 16 Juillet et le 16 AoUt de chaque année. 

CHAPITRE V 

I.es droits et obligation s pa.rticuliers de chaque conces5ionnair~ 
seront précisé~ dans l'acte de concession. 

A ROYAN, l e 25 OCTüBRE 1974 

1 .. concessionnaire du 51"AIID nO 13 
'(période du l el' janv.19"J5 au 31-12-197B 

Pl' Le Maire, 
Le Premier Adjoint, 

4 ;?/CYr"~~ 

c' /'JJf~~--= Z FA;--m~,~,~-- 1 
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